Le rapport d’intervention sur route : un nouvel outil pour votre sécurité et celle des autres usagers de la route !

Depuis février 2008,  l’agence Contrôle routier Québec utilise , sur l’ensemble du territoire québécois, un nouveau rapport d’intervention sur route (RIR).

Des projets pilotes menés au cours des derniers mois, par Contrôle routier Québec, dans trois régions du Québec – Estrie, Bas-Saint-Laurent-Ouest, Montréal-Est(Laval-Est(Lanaudière – ont permis de mesurer l’efficacité de ce nouvel outil d’information. Le bilan de l’expérimentation du RIR menée lors de ces projets pilotes s’est avéré très positif, ce qui a entraîné son déploiement dans tous les services de l’agence.

Ce rapport présente l’ensemble des éléments vérifiés par le contrôleur routier sur le véhicule, que celui-ci soit conforme ou non à la réglementation. Il est remis au conducteur d’un véhicule lourd à la suite d’une inspection, accompagné d’un dépliant explicatif.

Le conducteur doit en prendre connaissance et le remettre au propriétaire-exploitant du véhicule lourd. De cette façon, toutes les personnes concernées sont mieux informées; elles ont un portrait complet des inspections effectuées par les contrôleurs routiers au moment où l’intervention a eu lieu. 

Le RIR est avant tout un document d’information qui n’a pas de valeur légale et qui ne se substitue pas aux autres documents d’ordre juridique résultant des interventions. 

Ce nouveau rapport, qui découle d’un besoin exprimé par l’industrie désireuse de connaître le niveau de conformité des véhicules lourds, permet donc à Contrôle routier Québec d’harmoniser ses pratiques avec celles des autres administrations de l’Amérique du Nord. Car, bien qu’il ne s’agisse pas d’un rapport produit par la Commercial Vehicule Safety Alliance (CVSA), ce dernier respecte les normes établies selon la méthode de vérification reconnue par cet organisme. 

Les nombreux renseignements contenus dans le RIR permettent d’assurer une plus grande transparence des interventions de l’agence, tout en démontrant à l’industrie du transport routier la qualité du travail des contrôleurs.

Aussi, parce que la sécurité des usagers de la route est au cœur de ses préoccupations, cette initiative s’inscrit dans la volonté de Contrôle routier Québec d’améliorer constamment ses pratiques et de faire de la prévention une activité prioritaire
.


�





PAGE  
1

